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17. Le ministre fait part au titulaire d’un agrément
des manquements reprochés, de la référence aux dispo-
sitions concernées de cette loi et de ses règlements ainsi
que de la sanction qui peut lui être imposée et informe le
titulaire qu’il peut, dans les quinze jours, lui présenter
par écrit ses observations et, s ‘il y a lieu, produire des
documents pour compléter son dossier.

18. Si le ministre conclut que le titulaire a eu un
comportement dérogatoire à cette loi et à ses règle-
ments, il peut, selon la gravité du comportement, répri-
mander ce titulaire ou suspendre ou révoquer son agré-
ment.

19. Toute décision du ministre doit être écrite et
motivée et elle doit être notifiée au titulaire de l’agré-
ment.

Le ministre doit, le cas échéant, informer le titulaire
des modalités du recours prévu à l’article 23.1 de cette
loi.

20. Le ministre doit informer la personne qui lui a
adressé une plainte du résultat de son enquête et de sa
décision.

Le premier alinéa n’a pas pour effet de permettre que
soit divulgué un renseignement confidentiel.

21. La décision du ministre prend effet dès sa notifi-
cation.

Dans les 10 jours qui suivent la notification de la
décision du ministre de suspendre ou révoquer son agré-
ment, le titulaire doit retourner à ce dernier le document
attestant son agrément.

22. La décision de suspendre ou de révoquer l’agré-
ment d’un titulaire ne peut affecter l’admissibilité d’une
dépense de formation d’un employeur reconnue en vertu
de cette loi ou d’un règlement pris en application de
celle-ci, si cette dépense a été engagée de bonne foi par
cet employeur préalablement à cette décision.

23. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

35050

Gouvernement du Québec

Décret 1252-2000, 25 octobre 2000
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2)

Chambre de la sécurité financière
— Formation continue obligatoire

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur la formation continue obligatoire de la Chambre
de la sécurité financière

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa de
l’article 313 de la Loi sur la distribution de produits et
services financiers (L.R.Q. c. D-9.2) prévoit qu’une
chambre détermine, par règlement, les règles relatives à
la formation continue obligatoire de chaque discipline
ou catégorie de discipline autre qu’en planification
financière dans laquelle pratiquent ses cotisants;

ATTENDU QUE, en vertu du second alinéa de cet arti-
cle, un règlement pris en application du premier alinéa
est soumis à l’approbation du gouvernement qui peut
l’approuver avec ou sans modification;

ATTENDU QUE, conformément à cette loi, le gouver-
nement a approuvé, par le décret n° 1171-99 du 13 octo-
bre 1999, le Règlement sur la formation continue obli-
gatoire de la Chambre de la sécurité financière;

ATTENDU QUE conformément à cet article, la Chambre
de la sécurité financière a adopté le Règlement modi-
fiant le Règlement sur la formation continue obligatoire
de la Chambre de la sécurité financière;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié, à titre de projet à la Gazette
officielle du Québec du 9 août 2000, avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement,
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur la for-
mation continue obligatoire de la Chambre de la sécurité
financière, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

BOUCHAPI
Décret 1252-2000, 25 octobre 2000
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Règlement modifiant le Règlement sur la
formation continue obligatoire de la
Chambre de la sécurité financière*

Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2, a. 313, 1er al., par. 2°)

1. Le Règlement sur la formation continue obliga-
toire de la Chambre de la sécuritéfinancière est modifié
par l’insertion, après l’article 8, des suivants:

«8.1. Au plus tard le 15 janvier suivant la fin de la
période de 24 mois pour les représentants visés aux
articles 2 et 3 et à la fin de la période de 12 mois pour les
représentants visés à l’article 4, chaque représentant
doit, lui-même ou par l’entremise du cabinet pour le
compte duquel il agit ou de la société autonome dont il
est l’associé ou l’employé, transmettre à la Chambre une
copie des attestations qu’il est tenu de conserver confor-
mément à l’article 8.

8.2. La Chambre transmet un avis de défaut à chaque
représentant n’ayant pas accumulé le nombre d’UFC
requis à l’article 2, 3 ou 4 et elle l’avise des consé-
quences d’un tel défaut.

8.3. Le représentant en défaut doit, après avoir reçu
un avis de la Chambre, accumuler, au plus tard le 31 mars
suivant la fin de la période de 24 mois ou de 12 mois
prévue à l’article 2, 3 ou 4, le nombre d’UFC qu’il est en
défaut d’avoir accumulé.

Les UFC ainsi accumulées ne peuvent être créditées
qu’à la période visée par le défaut.

8.4. La Chambre transmet, à la fin de la période visée
à l’article 8.3, un avis de non conformité à chaque
représentant n’ayant pas accumulé le nombre d’UFC
qu’il est en défaut d’avoir accumulé et elle l’avise des
conséquences d’un tel défaut.

8.5. La Chambre avise le Bureau lorsqu’elle trans-
met au représentant en défaut l’avis visé àl’article 8.4.».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.
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* Le Règlement sur la formation continue obligatoire de la Cham-
bre de la sécurité financière approuvé par le décret n° 117199 du
13 octobre 1999 (1999, G.O., 2, 5099) n’a pas subi de modifica-
tions depuis son approbation.

Gouvernement du Québec

Décret 1262-2000, 25 octobre 2000
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Ergothérapeutes
— Normes d’équivalence des diplômes et de la
formation aux fins de la délivrance d’un permis

CONCERNANT le Règlement sur les normes d’équiva-
lence des diplômes et de la formation aux fins de la
délivrance d’un permis par l’Ordre des ergothérapeutes
du Québec

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’arti-
cle 93 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), tel
qu’il se lisait avant le 15 octobre 1994, le Bureau d’un
ordre professionnel devait, par règlement, fixer des
normes d’équivalence des diplômes délivrés par les éta-
blissements d’enseignement situés hors du Québec, aux
fins de la délivrance d’un permis ou d’un certificat de
spécialiste;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des ergothé-
rapeutes du Québec a dûment adopté le Règlement sur
les normes d’équivalence de diplôme pour la délivrance
d’un permis de l’Ordre professionnel des ergothérapeutes
du Québec, approuvé par le décret numéro 1418-92 du
23 septembre 1992;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’arti-
cle 93 de ce code, tel que modifié par l’article 80 du
chapitre 40 des lois de 1994, le Bureau d’un ordre pro-
fessionnel doit, par règlement, fixer des normes d’équi-
valence des diplômes délivrés par les établissements
d’enseignement situés hors du Québec, aux fins de la
délivrance d’un permis ou d’un certificat de spécialiste,
ainsi que des normes d’équivalence de la formation
d’une personne qui ne détient pas un diplôme requis à
ces fins;

ATTENDU QUE le Bureau de l’Ordre des ergothé-
rapeutes du Québec a dûment adopté le Règlement sur
les normes d’équivalence des diplômes et de la forma-
tion aux fins de la délivrance d’un permis par l’Ordre
des ergothérapeutes du Québec;

ATTENDU QUE, conformément à la Loi sur les règle-
ments (L.R.Q., c. R-18.1), ce règlement a été publié, à
titre de projet, à la Partie 2 de la Gazette officielle du
Québec du 24 novembre 1999, avec avis qu’il pourrait
être soumis pour approbation du gouvernement, à


